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COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 06/01/2022 en distanciel 
 

Présents : MM. FEREY Rémi (Président), AVOIRTE 
Yves (CD) DRAY Paul (Vice-président), DELESCHAUX 
Alain, GUICHETEAU Didier, HOUZE Michel, LAUBY 
Henri-Claude, PLANQUE Jean -Pierre    

 
Les décisions des Commissions sont susceptibles 
d’appel devant le Commission d’Appel Départementale, 
dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à 
compter du lendemain de la notification de la décision 
contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 

 
 

 REPRISE DE DOSSIER 
 

U 14 
 

D4D du 18/12/2021 
24109882 - NEAUPHLE-HOUDAN-VESGRE 1 / VERSAILLES 
JUSSIEU 1 
Réclamation de VERSAILLES JUSSIEU 1 concernant l’article 7.10 du 
Règlement Sportif du DYF : joueurs ayant pu participer à la dernière 
rencontre d’une équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le 
lendemain. 
Sans réponse de NEAUPHLE PONTCHARTRAIN 78 RC, club support 
de l’entente. 
S’agissant d’une entente de 3 clubs dont REGION HOUDANAISE FC 
et LA VESGRE AS qui disposent, en entente, d ’une équipe U14 
évoluant en D3C. 
En application de l’article 11.3 du Règlement Sportif du DYF « l’équipe 
constituée en entente est, réglementairement, dans la catégorie d’âge 
concernée, considérée comme une équipe inférieure par rapport aux 
équipes supérieures des clubs constituants et aux équipes 
supérieures constituées en entente et auxquelles participe au moins 
un club constituant » 
Après vérification, quatre joueurs licenciés à REGION HOUDANAISE 
ayant participé au match en rubrique ont également joué le dernier 
match disputé par l’équipe supérieure REGION HOUDANAISE-LA 
VESGRE AS 1 le 04/12/2021 contre LES CLAYES S/S BOIS USM 1 
en D3C alors que cette équipe supérieure ne jouait pas le 18/12/2021 
ou le 19/12/2021 
Les joueurs concernés sont : FABIEN Benjamin (licence 2547010965), 
WILLIOT Hugo (licence 2547376444), CLERC Axel (licence 
2547389933) et CANTE Axel (licence 2547833412) 
En conséquence, la Commission dit : 
Réclamation recevable et fondée. 
Match perdu par pénalité (moins 1 point, 0 but) à NEAUPHLE-

HOUDAN-VESGRE 1 
VERSAILLES JUSSIEU 1 conserve le résultat acquis sur le terrain 
(0 point, 3 buts), en application de l ’article 30.14 du Règlement 
Sportif du DYF. 
 
Débit : 43.50€ à NEAUPHLE PONTCHARTRAIN 78 RC 
Motif : Droit de réclamation (annexe 2 du Règlement Sportif du 
DYF - Dispositions financières) 
 
Amende : 100 € (25€ x 4) à NEAUPHLE PONTCHARTRAIN 78 RC 
Motif : Participation irrégulière de 4 joueurs (annexe 2 du 
Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 

 
CRITERIUM U12 ESPOIRS 

 
CRITERIUM U12 ESPOIRS -Poule B-niveau 2 
24161313 du 18/12/2021 MANTOIS 78 FC 12 / POISSY AS 12 
Réclamation de POISSY AS 12 concernant l’article 7.10 du Règlement 
Sportif du DYF : joueurs ayant pu participer à la dernière rencontre 
d’une équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le lendemain. 
Réponse de MANTOIS 78 FC, remerciements. 
Après vérification, dix joueurs de MANTOIS 78 FC 12 ont participé à la 
dernière rencontre officielle le 04/12/2021 avec l’équipe de MANTOIS 
FC 78 11 contre BOULOGNE-BILLANCOURT AC 11 en Critérium 
Elite Régional U12 poule D alors que cette équipe supérieure ne jouait 
pas le 18/12/2021 ou le 19/12/2021 
Les joueurs concernés sont : AIT OUALI Ghiles (licence 2548248027), 
AGHROUD Noham (licence 2547936003), DELAUNAY-STEHLIN 
Heyden (licence 9602404223), EL BAILLAL Isaac (licence 
2547945378), EL HOULI-CHAKKAF Salman (licence 2547861530), 
KAMARA Ibrahim (licence 2547943451), KARROUM Rayane (licence 
2547918848), LAPLUME Erwan (licence 2547697121), NGUEFACK-
MAHOP Paul (licence 2548179452) et PREIRA Jaden (licence 
2547943459). 
 
En conséquence, la Commission dit : 
Réclamation recevable et fondée. 
Match perdu par pénalité à MANTOIS 78 FC 11 (moins 1 point, 0 
but) 
POISSY AS 12 conserve le résultat acquis sur le terrain (0 point, 0 
but), en application de l’article 30.14 du Règlement Sportif du DYF 
 
Débit : 43.50€ à MANTOIS 78 FC 
Motif : Droit de réclamation (annexe 2 du Règlement Sportif du 
DYF - Dispositions financières) 
 
Amende : 250€ (25€ x 10) à MANTOIS 78 FC 
Motif : Participation irrégulière de 10 joueurs (annexe 2 du 
Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 

 
   

 
 
 
 
 

RECEPTION DE DOSSIER 

 
Dossier transmis par la Commission de Discipline en 1ère instance 

 
SENIORSM 

 
D5A  
24088530 du 12/12/2022 MANTES OLYMPIQUE FC 1  /  FONTENAY 
ST PERE AS 2 
Le joueur CHARRAK Youssef, licence 233816378, de MANTES 
OLYMPIQUE FC 1, a été suspendu à partir du 14/11/2021 à titre 
conservatoire par la Commission de Discipline en 1ère instance, 
séance du 16/11/2021, dossier transmis à l’instruction. 
Ce même joueur CHARRAK Youssef, licence 233816378, de 
MANTES OLYMPIQUE FC 1, a participé le 12/12/2021 à la rencontre 
en rubrique alors qu’il était  en état de suspension, match au cours 
duquel il a été exclu. 
 
En conséquence, par voix d’évocation, en application de l’article de 
l’article 30.15 du Règlement Sportif du DYF,  
La Commission dit : 
Match perdu par pénalité (moins 1 point, 0 but) à MANTES 
OLYMPIQUE FC 1 pour en attribuer le gain à FONTENAY ST PERE 
AS 2 (3 points, 3 buts) 
Le joueur CHARRAK Youssef, licence 233816378, de MANTES 
OLYMPIQUE FC, est suspendu 1 match supplémentaire en 
addition des 15 mois de suspension ferme à compter du 
17/01/2022 prononcées par la Commission d’instruction du 04 
janvier 2022. 
Motif : Participation à la rencontre d ’un joueur suspendu 
 
Débit : 43,50€ € à MANTES OLYMPIQUE FC  
Motif : Droit d’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 80€ à MANTES OLYMPIQUE FC  
Motif : Inscription sur la feuille de match d ’un joueur suspendu 
(annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 

 
 

MATCH AMICAL 

 
VILLEPREUX FC : le 09/01/2022 à 9h30, l’équipe vétérans 2 reçoit 
BOIS D’ARCY 
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